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Saison 2025/2026 
 

Procès-verbal n°02 
COMMISSION JEUNES  

 

Réunion du : 26 août 2025 
A : 18 h 30 à la Maison du Football 

Présidence : M. LOUVAT Valentin 

Présents : MME COMTE Nina  
MM. DUTY Fabrice, CLERC Jean Claude, PULICE Christophe, PICHOT André et 
STEPANOFF Daniel 

Excusé : M. LUCAS Mickael 

Assistent à la séance : MME Isabelle BERNARD et M. Ludovic CORNEBOIS 

Invités présents : MME Camille CHATOT et M. Florent PARIS. 

 

Le Président souhaite la bienvenue à l’ensemble des participants et présente Camille CHATOT et Florent PARIS qui 

souhaitent intégrer la commission. 

1. Courrier des clubs 

- Demande du GJ Cœur du Jura de reporter les matchs, prévus le 20 septembre 2025, de leurs équipes U15 D1 et U15 

D2 au samedi 4 octobre 2025, date programmée pour les matchs en retard. 

La Commission ne peut donner une suite favorable à cette demande. Se référer au règlement « autour de la 

rencontre » : En dehors des modifications pour intempéries, aucune rencontre ne peut être programmée après la 

date initiale prévue au calendrier pour les compétitions suivantes : SENIORS D1, D2, D3, D4, D1F, U18D1, U15D1, U13 

D1, U13D2. 

Pour les autres compétitions, la rencontre peut être reprogrammée dans la limite de 10 jours après la date initiale 

prévue. 

La Commission invite donc le club de Cœur du Jura à procéder aux démarches réglementaires. 

2  Nouvelles Ententes 

- Demande des clubs du FC Gevry, AS St Aubin et FC Molay pour jouer en entente dans la catégorie U13 D3, club 

support FC Gevry. 

- Demande des Clubs de Bresse Jura Foot et FC Courlaoux pour jouer en entente dans la catégorie U15 D1, club support 

Bresse Jura Foot. 

La Commission valide la création des deux ententes, précise toutefois qu’une entente ne peux pas accéder au 

championnat Ligue et que de ce fait l’équipe Bresse Jura/Courlaoux ne pourra pas prétendre à accéder au 

championnat U15 inter secteur en phase printemps. 

 

3. Modification groupe U13 D2 
À la suite du refus des équipes de Grandvaux 1 et Mouchard/Montbarrey 1 de jouer dans le championnat U13 D2, 

les équipes de Haut Jura 1 et de Ravilloles 1 sont repêchées et évolueront donc en U13 D2. 
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4. Réunion de rentrées 

Cette année une seule réunion est organisée pour les catégories de U11 à U18. Elle se tiendra le samedi 6 
septembre au lycée agricole de Montmorot, les responsables des équipes U11, U13, U15, U18 ainsi que les 
correspondants de clubs sont convoqués. 
La Commission rappelle que cette réunion est obligatoire. 
 
Les réunions de rentrée U7-U9 se tiendront les lundi 15, mercredi 17 et jeudi 18 septembre 2025, les lieux restants à 
définir. 

  
5. Composition des Groupes 
 

• U18 D2 
16 équipes engagées dont 2 équipes à 8, réparties en 2 poules de 8, sur une phase aller simple. 
 

POULE A POULE B 

PETITE MONTAGNE 1 JURA STAD 2 

HAUT HURA 1 ANGILLON 1 

GJ PORTE DU JURA 2 à 8 GJ CŒUR DU JURA 2 

PONT DE PLYLE 1 BRESSE JURA 1 

CROTENAY COMBE D’AIN 1 PLAINE 39 1 

SEPTMONCEL 1 DOLE CRISSEY 1 

ST CLAUDE 1 à 8 MONT S/VAUDREY/AIGLEPIERRE 1 

VIRY 1 MONTMOROT/MACORNAY 2 

 
 

• 15 D2 
29 équipes engagées dont 7 équipes à 8. La Commission décide, comme le prévoit le règlement, de faire une poule 
spécifique pour les équipes à 8, 1 poule de 8 et 2 poules de 7, sur une phase aller simple. 
 

POULE A POULE B POULE C 

PETITE MONTAGNE 1 JURA STAD’ 1 AIGLEPIERRE 1 

ARCADE FOOT 1 GJ CŒUR DU JURA 2 DOLE CRISSEY 1 

JURA SUD U16F 2 PLAINE 39 1 FOUCHERANS 1 

JURA LACS 1 LONS RC 2 JURA NORD 1 

RAVILLOLES 1 MONTS/VAUDREY/PLEURE 1 MACORNAY/MONTMOROT 1 

SEPTMONCEL 1 MONTMOROT/MACORNAY 1 MOISSEY/ARCHELANGE/ROCHEFORT 1 

GRANDVAUX 1 CHAMPAGNOLE 2 MOUCHARD ARC SENANS 1 

HAUT JURA 1   
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POULE D U15 à 8 

ANGILLON 1 

COTEAUX DE SEILLE 2 

GJ PORTE DU JURA 2 

JURA NORD 2 

JURA STAD 2 

LA JOUX NOZEROY 2 

ST CLAUDE 1 

• U13 D2 
16 équipes engagées, réparties en 2 poules de 8 équipes, sur une phase aller simple. 
 

POULE A POULE B 

BRESSE JURA 2 ARCHELANGE/MOISSEY/ROCHEFORT 1 

CHAMPAGNOLE 2 BRESSE JURA 3 

HAUT JURA 1 DOLE CRISSEY 1 

COTEAUX SEILLE 1 FOUCHERANS 1 

JURA LACS 1 JURA DOLOIS 3 

JURA SUD 2 JURA STAD 1 

LONS RC 2 LA JOUX NOZEROY 1 

RAVILLOLES 1 MONT S/VAUDREY 1 

 

• U13 D3 
33 équipes engagées, réparties en 3 poules de 8 et 1 poule de 9, sur une phase aller simple. 
 

POULE A POULE B 

GJ PORTE DU JURA 2 ARCADE FOOT  2 

JURA LACS 2 COTEAUX DE SEILLE 2 

JURA SUD U14F 3 COURLAOUX 1 

MACORNAY 2 CROTENAY/C. AIN 1 

MONTMOROT 1  CROTENAY/C. AIN 2 

PETITE MONTAGNE 1 GRANDVAUX 1 

ST CLAUDE 1 LA JOUX NOZEROY 2 

VIRY 1 LONS RC 3 

 MACORNAY 1 

POULE C POULE D 

AIGLEPIERRE 1 DOLE CRISSEY 2 

BRENNE ORAIN 1 GEVRY 1 

GJ COEUR DU JURA 2 FOUCHERANS 2  

JURA NORD 1 JURA NORD 2 

MONTBARREY 2 JURA STAD 2 

MONT S/VAUDREY 2  MOLAY 1 

PLAINE 39 1 MOUCHARD/MONTBARREY 1 

RAHON 1 ROCHEFORT/MOISSEY/ARCHELANGE 1 
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• U11 
A date, 66 équipes engagées, 19 en niveau 1, 16 en niveau 2 et 31 en niveau 3 : 
 

▪ Niveau 1 
Arcade Foot 1, Bresse jura 1 et 2, Champagnole 1, Courlaoux 1, Crotenay combe d’Ain 1 et 2, Foucherans 1, Jura 
Dolois 1 et 2, Jura Nord 1, Jura Sud 1, La Joux Nozeroy 1, Lons RC 1, Montbarrey/Mouchard 1, Montmorot 1, Poligny 
Grimont 1, Septmoncel 1 et Viry 1 
 

▪ Niveau 2 
Arcade Foot 2, Angillon 1 et 2, Champagnole 2, Coteaux de Seille1 et 2 Dole Crissey 1, Gevry 1, Jura Dolois 3, Jura 
Nord 2, Jura Sud 2, Lons RC 2, Montmorot 2, Jura Lacs 1, St Claude 1 et Triangle d’Or 1. 
 

▪ Niveau 3 
Aiglepierre 1, Arcade Foot 3, Archelange 1, Brenne Orain 1 et 2, Choisey 1, Coteaux de seille 3 Dole Crissey 2, 
Foucherans 2, Gevry 2, Grandvaux 1, GJ Porte du Jura 1, Haut Jura 1, Jura Lacs 2, Jura Stad’ 1, Macornay 1 et 2, La 
Joux Nozeroy 2, Lons RC 3, Moissey 1, Molay/ St Aubin 1, Mont S/Vaudrey 1 et 2, Petite montagne 1, Plaine 39 1, 
Plateau 39 1, Pleure 1, Poligny Grimont 2, Rahon 1, Ravilloles Les Crozets 1 et Vaux les St Claude 1,  
 
Les clubs ont jusqu’au 4 septembre 2025 pour compléter ou modifier le niveau d’engagement de leurs équipes. Un 
mail sera envoyé par le secrétariat du District, le mercredi 27 août 2025, pour demander au club de confirmer ou 
modifier le niveau de leurs engagements. 
 
 
6. Divers 
 
Une réflexion est menée par la Commission sur le 1er tour de jour de coupe U11 et U13, une proposition sera 
soumise au prochain Comité Directeur du District. 
 
 
 Christophe PULICE      Valentin LOUVAT 
 Secrétaire        Président 

 


